
En fonction du dynamisme partenarial des 
territoires et du degré de maturité des projets, les 
crédits d’investissement de l’État évoluent d’une 
année sur l’autre.
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Des crédits instruits par ses 
services et / ou par des 

opérateurs du ministère de la 
Culture

Création
Soutien à la création, à la production et  
à la diffusion :

- du spectacle vivant | 54 076 519 €

- des arts plastiques | 9 400 720 €

63,477 M€

Au budget 2022 
de la DRAC s’ajoutent 

Les crédits plan de relance

Soutien à la construction, rénovation, 
extension d’horaires des bibliothèques
 Crédits de la dotation générale de décentralisation 

12,348 M€

Soutien aux médias  
de proximité 
Crédits de la direction générale des médias  
et industries culturelles

183 963 €

Soutien à la création, production,  
diffusion et exploitation 

cinématographique
Crédits (hors soutien aux sociétés de production audiovisuelle)  

du Centre national du cinéma et de l’image animée

6,127 M€

DRAC

115,348 M€

Budget
2022

Auvergne- 
Rhône-Alpes

en autorisations d’engagement (en millions d’euros) 
et hors dépenses de personnel 

28,054 M€
patrimoines

63,477 M€
création

705 213 €
livre et industries  
culturelles

22,730 M€
transmissions 
des savoirs et  
démocratisation  
de la culture

Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture
Soutien aux établissements d’enseignement  
supérieur et insertion professionnelle | 5 214 974 €

Soutien à l’éducation artistique et culturelle | 17 435 871 €

Langue française et langues de France | 69 278 €

22,730 M€

Patrimoines
Monuments historiques et patrimoine 

monumental | 19 775 348 €

Architecture et espaces protégés | 883 402 €

Patrimoine des musées de France | 3 649 724 € 

Patrimoine archivistique et célébrations 
nationales | 219 949 €

Acquisition et enrichissement  
des collections publiques | 320 154 €

Patrimoine archéologique | 3 205 842 €

28,054 M€

705 213 €

Livre et industries culturelles
Livre et lecture | 705 213 €

Création
Fonds de transition écologique 
(investissement) | 3 100 000 €

Relance programmation spectacle vivant 
(fonctionnement) | 5 152 862 €

Autres dispositifs | 148 750 €

8,401 M€

Patrimoines
Plan cathédrales| 7 882 282 €

Restauration monuments historiques  
non État | 2 732 675 €

Équipements patrimoniaux | 1 800 000 €

12,414 M€

Soutien aux librairies
1 587 021 €

Soutien à la numérisation des 
établissements d’enseignement 

supérieur culture

114 500 €

Instruits par ses services
22,518 M€


